
Conjuguer aux temps composés de l'indicatif 

 L’accord du participe passé  

1. Un temps composé (par opposition au temps simple) est formé de l'auxiliaire (avoir ou être) 

suivi du participe passé du verbe que l'on conjugue. 

Exemple ►« j'ai écrit » est au passé composé (auxiliaire au présent) 

 ►« j'avais écrit » est au plus-que-parfait (auxiliaire à l'imparfait) 

2. Le participe passé des verbes du 1
er

 groupe se termine par é (j'avais chanté) 

Le participe passé des verbes du 2
e
 groupe se termine par i (j'avais fini) 

Au  3
e
 groupe, les terminaisons du participe passé sont diverses : i, t, s, u... 

Pour trouver la bonne solution, il faut mettre le participe passé au féminin. Pour cela, on prend 

un sujet féminin puis l'auxiliaire être et enfin le participe passé. 

Exemple ► La lettre est écrite. Le e final est la marque du féminin. Enlève-le : il te reste alors 

le participe passé sans accord (écrit) 

 

3. Le participe passé employé avec l'auxiliaire être s'accorde avec le sujet. 

Exemple ► La lettre est écrite. 

 
4. Le participe passé employé avec l'auxiliaire avoir s'accorde avec le COD à condition que ce 

COD soit placé avant le participe passé. En fait, quand j’écris le participe passé, si je sais 

déjà de quoi je parle, j’accorde, sinon, je n’accorde pas. 

Exemple ► Voici les poires que Jeanne a achetées.  

Quand j’écris « achetées », je sais déjà que Jeanne a acheté des poires, donc je peux accorder. 

« Achetées » a les marques du féminin et du pluriel car il s'accorde avec poires qui est son 

COD et qui est placé avant lui. 

Mais j’écris « Jeanne a acheté des poires. » car dans cette phrase, quand j’écris le participe 

passé « acheté », je ne sais pas ce que Jeanne a acheté, donc je ne peux pas accorder. Le 

COD (poires) est placé après le participe passé (acheté). Ce participe passé ne s'accorde 

donc pas. 

 

5. Le participe passé employé sans auxiliaire s'accorde comme un adjectif qualificatif. 



 

Anelococonette 


